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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU LUNDI 22 MAI 2023 
_______________________________________________________________________________________________ 

 

SERVICES A LA POPULATION 
ATELIER A SPECTACLE 

 
Fixation des tarifs de l’Atelier à spectacle pour la saison 2023/2024 

 
Rapporteur : Damien STEPHO 

 
N°CC2023-131 

 

 
Nombre de membres en exercice 123 

Nombre de présents 66 

Nombre de pouvoirs 7 

Votants 73 

Secrétaire de séance : Jérôme DEPONDT 

 
L’an 2023, le 22 mai, le Conseil communautaire de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
dûment convoqué le 16 mai, s’est réuni à Vernouillet sous la Présidence de Monsieur Gérard 
SOURISSEAU. 
 

Étaient présent(e)s :  
 
Mme Virginie QUENTIN (ABONDANT) ; M. Alain CAPERAN (ALLAINVILLE) ; Mme Aliette LEBIHAN (ANET) ; 
M. Jean-Marie ORTET (AUNAY-SOUS-CRECY) ; M. Laurent DUSARTEL (BERCHERES-SUR-VESGRE) ; Mme 
Ghislaine BARBE (BOISSY-EN-DROUAIS) ; M. Loïc BARBIER (BREZOLLES) ; M. Patrice LEROMAIN (BROUE) ; 
M. Pierre SANIER (BU) ; Mme Dominique DEVOS (CHARPONT) ; M. Emmanuel BRIDRON (CHATAINCOURT) 
M. Jean-Louis RAFFIN (CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS) ; M. Christian BOUCHER (CHERISY) ; M. Jean-
Claude LAMOUR (CRUCEY-VILLAGES) ; M. Pierre-Frédéric BILLET (DREUX) ;M. Talal ABDELKADER 
(DREUX) ;; Mme Caroline VABRE (DREUX) ; M. Sébastien LEROUX (DREUX) ; Mme Sophie WILLEMIN 
(DREUX) ; M. Maxime DAVID (DREUX) ; Mme Christine RENAUX-MARECHAL (ECLUZELLES) ; Stéphan 
DEBACKER (ESCORPAIN) ; M. Pierre LEPORTIER (EZY SUR EURE) ; Mme Dominique DUVAL (EZY SUR EURE) ; 
M. Jean-Jacques JABIOL (FAVIERES) ; M. Eric DEPUYDT (FESSANVILLIERS68MATTANVILLIERS) ; Mme 
Emmanuelle BONHOMME (FONTAINE-LES-RIBOUTS) ; M. François CENIER (GARANCIERES-EN-DROUAIS) ; 
M. Jean BARTIER (GARNAY) ; Mme Sophie APRUZZESE (GILLES ) ; Mme Nathalie VELIN (GUAINVILLE) ; 
Mme Sylvie HENAUX (IVRY-LA-BATAILLE) ; M. Samuel BOVE (LA CHAPELLE- FORAINVILLIERS) ; M. Daniel 
COLLEU (LA MADELEINE DE NONANCOURT) ; Mme Béatrice PIERRON (LE BOULLAY-LES-DEUX-EGLISES) ; 
Mme Véronique BOYERE (LE BOULLAY-MIVOYE) ; M. Frédéric GIROUX (LE BOULLAY-THIERRY) ; M. 
Dominique GARNIER (LOUVILLIERS-EN-DROUAIS) ; M. Marc AVENARD (LURAY) ; M. Arnaud DEBOISANGER 
(MAILLEBOIS) ; M. Jérôme DEPONDT (Marchezais) ; Mme Véronique BASTON (MARVILLE-MOUTIERS-
BRULE); M. Denis CHERON (MONTREUIL) ; M. Jean-Loup JUSTEAU (NONANCOURT) ; Mme Sylvie CHALLES 





(ORMOY) ; Mme Clémentine FISSON (OUERRE) ; Mme Catherine PATUREL (OULINS) ; M. Christophe 
BESNARD (PRUDEMANCHE) ; Mme Nathalie MILWARD (ROUVRES) ; M. Dominique LUBOW (SAINT-ANGE-
ET-TORCAY); M. Eric DESLANDES (SAINT-GEORGES-MOTEL) ; Mme Caroline BARRE (SAINT-JEAN-DE-
REBERVILLIERS) ; M. Gérard SOURISSEAU (SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS) ; M. Pascal ARTECHEA (SAINT-
LUBIN-DES-JONCHERETS) ; ; Mme Valérie AZIRI (SAINT-REMY-SUR-AVRE) ; M. Gilles BLANCHARD (SAINT-
SAUVEUR-MARVILLE) ; M. Thomas BAUBION (SERVILLE) ; Mme Christelle MINARD (TREMBLAY LES 
VILLAGES) ; Mme Edwige GANDON (TREON) ; M. Jean-Pierre RICHARD (VERNOUILLET) ; M. Damien 
STEPHO (VERNOUILLET);; Mme Catherine LUCAS (VERNOUILLET) ; Mme Gisèle QUERITE (VERNOUILLET) ; 
Mme Mélinda BOUGRARA (VERNOUILLET) ; Mme Evelyne DELAPLACE (VERT-EN-DROUAIS) ; M. Daniel 
RIGOURD (VILLEMEUX-SUR-EURE) 
 
Étaient absent(e)s excusé(e)s :  
 
M. Olivier MARLEIX (ANET) ; Mme Véronique DETOC (ARDELLES) ; Mme Myriam GALKO (BEAUCHE) ; Mme 
Dagmar BERNIT (BEROU-LA-MULOTIERE) ; M. Jean-Claude DELANOE (BONCOURT) ; M. Didier ARNOULT 
(CRECY-COUVE) ; Mme Géraldine JAMBON (CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS) ; M. Philippe LECHEVALLIER 
(DAMPIERRE-SUR-AVRE) ; ); M. Arnaud DAUTREY (DREUX) ; Mme Chantal DESEYNE (DREUX)  Mme Lydie 
GUERIN (DREUX) ; M. Pascal ROSSION (DREUX) ; Mme Mariam CISSE (DREUX) ; M. Jacques ALIM (DREUX) ; 
M. Mounir CHAKKAR (DREUX) ; M. Aissa HIRTI (DREUX) ; Mme Amber NIAZ (DREUX) ; Mme Fouzia KAMAL 
(DREUX) ; M. Nelson FONSECA (DREUX) ; Mme Valérie VERDIER (DREUX) ; M. Valentino GAMBUTO 
(DREUX) ; Mme Florence ARCHAMBAUDIERE (DREUX) ; Mme Carine GENTIL (DREUX) ; M. Yvain 
JOUVEAUDUBREUIL (EZY SUR EURE)  M. Jean-Marc TARDIVENT (GERMAINVILLE) ; M. Arnaud CALLAREC 
(YVRY LA BATAILLE) ; M. Francis PECQUENARD (La Chaussée d’Ivry) ; Mme RACHEL SAPIN (LA 
MANCELIERE) ; M. Laurent TREMBLAY (LAONS) ; M. Didier SIMO (LE MESNIL SIMON) ; M. Guillaume 
BARAT (LES CHATELETS) ; M. Thierry LAINE (LOUYE); M. Emile PASQUIER (PUISEUX) M. Benoit LUCAS 
(REVERCOURT) ; M. Jean-Louis GODEFROY (RUEIL-LA-GADELIERE) ; M. Pascal BAELEN (SAINT-LUBIN-DE-
CRAVANT) ; M. Christophe HELIAS (SAINT-MAIXME-HAUTERIVE) ; M. Philippe DUMAS (SAINT-OUEN-
MARCHEFROY) ; M. Hamza SARI (SAINT-REMY-SUR-AVRE) ; M. Patrick RIEHL (SAINT-REMY-SUR-AVRE)M. 
Christian ALBERT (SAULNIERES) ; M. Patrick GOURDES (SAUSSAY) ; M. Thomas LANGE (SERAZEREUX) ; M. 
Gilbert GALLAND (SOREL-MOUSSEL) ; M. Pascal GUERRIER (THIMERT-GATELLES) ; M. Joël TRAPATEAU 
(VERNOUILLET) ; M. Sylvain MALANDAIN (VERNOUILLET) ; Mme Michèle MANSON (VERNOUILLET) Mme 
Nicole MONTIGNY (VERNOUILLET) ; M. Youssef LAMRINI (VERNOUILLET) 
 
Pouvoirs : 
Mme Christine PICARD (DREUX) donne pouvoir à M. Talal ABDELKADER (DREUX) ; Mme Marie-Françoise 
SCAVENNEC (DREUX) donne pouvoir à M. Maxime DAVID (DREUX) ; Mme Jocelyne JOUCQUE (SAINT-
LUBIN-DES-JONCHERETS) donne pouvoir à Pascal ARTECHEA (SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS) ; Mme 
Josette PHILIPPE (DREUX) donne pouvoir à Mme Christelle MINARD (TREMBLAY LES VILLAGES) ; M. Jean-
Michel POISSON (DREUX) donne pouvoir à Mme Caroline VABRE (DREUX) ; M. Philippe POMMEREAU 
(MEZIERES-EN-DROUAIS) donne pouvoir à M. Marc AVENARD (LURAY) ; Mme Françoise BORGET (SAINTE-
GEMME-MORONVAL) donne pouvoir à Mme Christine RENAUX-MARECHAL (ECLUZELLES) 





Il a été exposé que,  
 
L’Atelier à spectacle sollicite une augmentation des tarifs votés en 2022 pour la saison 2023/2024 afin  
de pouvoir prendre en compte l’inflation, le coût de la vie et l’augmentation du coût des matières 
premières.  
 
Il s’agit également de proposer des stratégies de politiques tarifaires afin d’encourager la jeunesse et les 
familles à fréquenter l’établissement ainsi que les comités d’entreprises.  
 
I. La billetterie 

 
a). Les abonnements 
 

 
Nombre de 
spectacles 

Dont 1 tête 
d’affiche 

Dont 1ère 
série 

Dont 2nde 
série 

Tarifs 
2022/2023 

Propositions 
2023/2024 

Augmentati
on en 

pourcentage 

3 spectacles 3 0 1 2 47,00 € 49,00 € 4,26 % 

9 spectacles 9 0 2 7 99,00 € 106,00 € 7,07 % 

Proposition de 
14 spectacles 

14 1 3 10 128,00 € 139,00 € 8,59 % 

Abo complet 28 3 3 22 224,00 € 268,00 € 19,64 % 

Découvertes 4 0 0 4 40,00 € 43,00 € 7,50 % 

Scolaires 
3 spectacles 

pour collèges et 
lycées 

3 0 1 2 24,00 € 25,00 € 4,17 % 





 
b. Les tarifs individuels :  
 
 

 

 
Tarifs 2022/2023 

Propositions Tarifs 
2023/2024 

Augmentation en 
pourcentage 

Tarif plein 
Tarif 

réduit** 
Tarif plein 

Tarif 
réduit** 

Tarif plein Tarif réduit** 

Tarif Production privée 45,00 € 40,00 € 46,00 € 41,00 € 2,2% 2,5% 

Tarif 1ère série 
(Variation des tarifs en 

fonction du coût plateau) 

27,00 €, 
32,00 € 
42,00 € 

20,00 € 
25,00 € 
35,00 € 

28,00 € 
33,00 € 
43,00 €  

21,00 €, 
26,00 €, 
36,00 € 

3,7% 
 3,1% 
2,3%  

5 % 
4% 

2,8% 

Tarif 2nde série et Festival 
Premiers Arrivés 

Variation Variation Variation Variation Variation 

16,00 € et 
20,00 € 

10,00 € et 
15,00 € 

16,00 € et 
20,00 €  

10,00 € et 
15,00 € 

Idem 

Tarif Jeune 
Festival Premiers Arrivés 

Moins de 26 ans / 
étudiants 

10,00 € 10,00 € Idem 

Jeune public 
Scolaires de Agglo de 

Dreux 
3,00 € 3,00 € Idem 

Jeune public 
Scolaires hors Agglo de 

Dreux 
3,50 € 4,00 € 14,29% 

Tarif unique tremplin 
Musiques actuelles, 

danse etc 
5,00 € 6,00 € 20% 

 
c. Les tarifs spécifiques 
 

 
Tarifs 2021/2022 

votés en 2018 
Tarifs 2022/2023 Tarifs 2023/2024 Pourcentage 

Comités d’entreprises 
1ères série 

(minimum de 10 places) 
- 30,00 € Idem Idem 

Comités d’entreprises 
2ème série 

(minimum de 10 places) 
- 15,00 € Idem Idem 

Comités d’entreprises 
Spectacle de noël * 

Formule 1 
Spectacle seul 

19,00 € 20,00 € Idem Idem 

Comités d‘entreprises 
Spectacle de Noël* 

Formule 2 
Spectacle + salle + père 

noël 

28,00 € 

30,00 € 

Idem 

Idem 

Caution : 1000,00 € Idem 

Comités d‘entreprises 
Spectacle de Noël* 

31,00 € 35,00 € Idem Idem 





 
Tarifs 2021/2022 

votés en 2018 
Tarifs 2022/2023 Tarifs 2023/2024 Pourcentage 

Formule 3 
Spectacle + salle + père 

noël + goûter 
Caution : 1000,00 € Idem 

*Tarif famille 20,00 € 22,00 € 24,00 € 9% 

Tarif groupe 
1ère série 

(minimum de 10 places) 
- 30,00 € 32,00 € 6,6% 

Tarifs groupe 
2ème série 

(minimum de 10 places) 
- 15,00 € 16,00 € 6,6% 

Billets solidaires 
Pour un tiers 

- 5,00 € Idem Idem 

Pass’Danse, Cirque et 
Théâtre 

9,00 € 9,00 € Idem Idem 

Festival Premiers Arrivés 
*Tarif famille 

20,00 € 22,00 € 24,00 € 9% 

Tarif unique pour les 
professionnels  

  10 €  

*Tarif famille (maximum 4 places. Au-delà application du tarif individuel). 
 
II. Le bar/restauration 
 

Désignations Tarifs 2022/2023 
PROPOSITIONS TARIFS 

2023/2024 
Augmentation en % 

Boissons sans alcool 

Coca-Cola (33cl) 3,00 € 3,50 € 17% 

Coca-Cola Light (33cl) 3,00 € 3,50 € 17% 

Orangina (33cl) 3,00 € 3,50 € 17% 

Perrier (33cl) 3,00 € 3,50 € 17% 

Jus de fruits (25cl) 
(orange, ananas) 

3,00 € 3,50 € 17% 

Nectar de fruits (25cl) 
(abricot) 

3,00 € 3,50 € 17% 

Ice Tea (50 cl) 3,00 € 3,50 € 17% 

Eau Minérale (50 cl) 1,50 € Idem Idem 

Eau Pétillante (50 cl) 2,00 € Idem Idem 

Café (Perle Noire, 
Florido) 

1,70 € Idem Idem 

Café moka noisette 1,90 € Idem Idem 

Décaféiné 1,90 € Idem Idem 





Désignations Tarifs 2022/2023 
PROPOSITIONS TARIFS 

2023/2024 
Augmentation en % 

Thé vert 2,00 € Idem Idem 

Thé menthe 2,00 € Idem Idem 

Boissons avec alcool 

Bière 1664 (25cl) 3,50 € Idem Idem 

Bière L’Eurélienne 
(33cl) 

(blanche, blonde, 
rousse) 

4,00 € Idem Idem 

Kir (mûre, framboise, 
pêche, cassis) 

3,50 € 4,00 € 14,2% 

Vin blanc sec (15 cl) 3,00 € 3,50 € 16,6% 

Vin rouge bordeaux (la 
bouteille) (75cl) 

12,00 € Idem  

Vin rouge bordeaux 
(15cl) 

3,00 € 3,50 € 16,6% 

Restauration 

Plat du jour 11,00 € 12,00 € 9% 

Plat du jour + dessert 14,00 € 15,00 € 7% 

Croque-monsieur 5,00 € 6,00 € 12% 

Croque-monsieur + 
dessert 

8,00 € 9,00 € 12,5% 

Assiette de fromages 4,00 € 5,00 € 12,5% 

Dessert du jour / 
dessert glacé 

4,00 € Idem Idem 

Nouveaux tarifs 

Formule goûter Sans objet 
5,00 € comprenant 1 

boisson et des 
friandises 

Sans objet 

Formule collation salée 
ou sucrée + 1 boisson 

Sans objet 8,00 € Sans objet 

Formule collation salée 
ou sucrée sans boisson 

Sans objet 5,00 € Sans objet 

Formule pizza Festival 
Champs Libres  

Sans objet 8,00 € Sans objet 

Tarif consigne (verre) Sans objet 1,00 € Sans objet 





 
III. Les salles 

 
1) Les mises à dispositions à titre gracieux 

 
Il est proposé de maintenir la mise à disposition à titre gracieux pour les structures suivantes :  

• Associations Variation et Textes et Rêves, 

• Ville de Vernouillet, 

• L’école de musique et de danse de Vernouillet, 

• Le Conservatoire de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 

• La Direction des services départementaux de l’Éducation nationale (DSDEN) d’Eure-et-Loir. 
 

Structures 
Associations 

Variation et Textes 
et Rêves 

Ville de 
Vernouillet 
et l’école de 

musique et de 
danse 

Le Conservatoire 
de la Communauté 

d’agglomération 
du Pays de Dreux 

La direction des 
services 

départementaux 
de l’Éducation 

nationale d’Eure-
et-Loir 

Location 1 fois/an 2 fois/an 1 fois/an 1 fois/an 

 
2) Les locations de salles  

 
Il est proposé d’augmenter les tarifs de 2% comme suit :  
 

a) Les associations enseignant une discipline artistique à des amateurs  
 

L’Atelier* 
(954 places) 

Tarifs Agglo 
2022/2023 

 

Propositions 
2023/2024         + 
2% (avec arrondi) 

Tarifs hors Agglo 
2022/2023 

 

Proposition       
Tarifs hors Agglo 

2023/2024 
 

Location – 1ère 

représentation 
jauge 954 places 

2 652,00 € 2 705,00 € 3 305,00 € 3 370,00 € 

Location – 
représentations 

suivantes 
1 300,00 € 1 325,00 € 1 622,00 € 1 655,00 € 

Location – 1ère 

représentation 
jauge 530 places 

2 030,00 € 2 070,00 € 2 652,00 € 2 705,00 € 

Location – 
représentations 

suivantes 
1 015,00 € 1 035,00 € 1 326,00 € 1 398,00 € 

Acompte 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 





L’Atelier* 
(954 places) 

Tarifs Agglo 
2022/2023 

 

Propositions 
2023/2024         + 
2% (avec arrondi) 

Tarifs hors Agglo 
2022/2023 

 

Proposition       
Tarifs hors Agglo 

2023/2024 
 

Galas de juin : 
mutualisation 
forfaitaire du 
prémontage/ 

démontage son et 
lumière 

300,00 € 310,00 € 300,00 € 310,00 € 

 
Tarifs 2022/2023 

Agglo 
Proposition 
2023/2024 

Tarifs 2022/2023 
hors Agglo 

Proposition 
2023/2024 

Forfait énergie 42,00 €/h 50,00 €/h 45,00 €/h 55,00 €/h 

* Mise à disposition de l’Atelier, du labo de danse, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de 
restauration dans le hall).





 

Le Séchoir* 
(185 places) 

Tarifs 2022/2023 
Agglo 

Proposition 
2023/2024 

Tarifs 2022/2023 
hors Agglo 

Proposition 
2023/2024 
Hors Agglo 

Location – 1ère 

représentation 
780,00 € 796,00 € 980,00 € 1000,00 € 

Location – 
représentations 

suivantes 
390,00 € 398,00 € 490,00 € 500,00 € 

Acompte 250,00 € 250,00 € 250,00 € 250,00 € 

Caution 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 

 
Tarifs 

2022/2023 
Proposition 
2023/2024 

Tarifs 2022/2023 
Hors Agglo 

Proposition 
2023/2024 
Hors Agglo 

Forfait énergie 16,00 €/h 20,00 €/h 17,00 €/h 25,00 €/h 

* Mise à disposition du Séchoir, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de restauration dans le 
hall). 
 

b) Les entreprises culturelles 
 

L’Atelier 
(954places) 

 

Tarifs Diffusion 
Spectacle 

2022/2023 

Propositions 
2023/2024 

Tarifs répétitions / 
création spectacle 

2022/2023 

Propositions 
2023/2024 

Location 
1 jour 

3850,00 € 3930,00 € 551,00 € 562,00 € 

Acompte 1000,00 € 1000,00 € 200,00 € 200,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 

 
Tarifs 

2022/2023 
Propositions 
2023/2024 

Tarifs 
2022/2023 

Propositions 
2023/2024 

Forfait énergie 45,00 €/h 50,00 €/h 45,00 €/h 55,00 €/h 

*Services mis à disposition : technique, communication, billetterie et organisation du catering. 
 

Le Séchoir 
(185places) 

Tarifs 
2022/2023 

Propositions 
2023/2024 

Tarifs 2022/2023 
Répétition/ 

création spectacle 

Propositions 
2023/2024 

Location 1 jour - 300,00 € 281,00 € 287,00 € 

Acompte 250,00 € 250,00 € 250,00 € 250,00 € 

Caution 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 1000,00 € 

Forfait énergie 17,00 €/h 20,00 €/h 17,00 €/h 20,00 €/h 

 





 
c) Les entreprises privées* 

 
*La mise à disposition est conditionnée aux nécessités de l’administration de l’ATSP, du fonctionnement 
des services et du maintien de l’ordre public. 
 

L’Atelier* 
(954 places) 

Tarifs 
2022/2023 

Proposition 
2023/2024 

Tarifs Hors Agglo 
2022/2023 

Proposition 
2023/2024 

Location à l’heure 413,00 €/h 421,00 €/h 515,00 €/h 
 

525,00 €/h 
 

Acompte 250,00 € 250,00 € 250,00 € 250,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 

Forfait énergie 45,00 €/h 50,00 €/h 45,00 €/h 
 

55,00 €/h 
 

*Mise à disposition de l’Atelier, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de restauration dans le 
hall).  
 
 

Le Séchoir* 
(185 places) 

Tarifs 2022/2023 
Proposition 
2023/2024 

Tarifs Hors Agglo 
2022/2023 

Proposition 
2023/2024 

Location à l’heure 245,00 €/h 205,00 €/h 250,00 €/h 
 

210,00 €/h 
 

Acompte 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 

Forfait énergie 17,00 €/h 20,00 €/h 17,00 €/h 
 

25,00 €/h 
 

* Mise à disposition du Séchoir, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de restauration dans le 
hall). 
 
 

Le théâtre de 
toile* 

Tarifs 2022/2023 
Proposition 
2023/2024 

Tarifs Hors Agglo 
2022/2023 

Proposition 
2023/2024 

Location 108,00 €/h 110,00 €/h 136,00 €/h 
 

139,00 €/h 
 

Acompte 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 

Forfait énergie 17,00 €/h 20,00 €/h 17,00 €/h 25,00 €/h 

*Vaisselle non fournie. Tables et les chaises sont mises à disposition sur demande. 





_______________________________________________________________________________________ 

 

Hall/bar* Tarifs 2022/2023 
Proposition 
2023/2024 

Tarifs Hors Agglo 
2022/2023 

Proposition 
2023/2024 

Location 108,00 €/h 110,00 €/h 136,00 €/h 139,00 €/h 

Acompte 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 

Caution 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 2500,00 € 

Forfait énergie 17,00 €/h 20,00 €/h 17,00 €/h 20,00 €/h 

*Vaisselle non fournie. Tables et les chaises mises à disposition sur demande. 
 
IV. Les services 
 

Désignation / fonction 
Coût horaire 
2022/2023 

Proposition 2023/2024 

Technicien Agglo – Atelier à 
spectacle 

25,00 €/h 27,50 €/h 

Intermittent 
(son, lumière, plateau, 

construction, costumes, etc.) 
28,00 €/h 31,00 €/h 

Vacataires 
(parking et accueil) 

20,00 €/h 24,00 €/h 

Agent d’entretien 25,00 €/h 30,00 €/h 

Cadre référent Agglo-ASTP Mise à disposition à titre gracieux Idem 

 
 
 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 
ARTICLE 1 : APPROUVE les tarifs de l’Atelier à spectacle pour la saison 2023/2024 relatifs à la billetterie, le 
bar-restaurant et les locations de salles pour une entrée en vigueur à compter du 23 août 2023. 
ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents y 
afférents.  
Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

 
Acte publié le :  02/06/2021 
 
 
La présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de la date de 
publication conformément aux articles 
R.421-1 ET R.421-5 du code de justice 
administrative. 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Dreux, le 01/06/2023 

 
Gérard SOURISSEAU 

Président 
Jérôme DEPONDT 

Secrétaire de séance 

 




